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GÉNÉRALITÉSLa présente notice annuelle est datée du 18 juin 2015. Sauf indication contraire, les renseignements qu’elle renfermesont établis en date du 31 mars 2015 et tous les montants sont libellés en dollars canadiens.
MISE EN GARDE CONCERNANT L’INFORMATION PROSPECTIVECertains renseignements figurant dans la présente notice annuelle pourraient constituer de l’« informationprospective » au sens des lois canadiennes applicables en matière de valeurs mobilières. Sauf si les lois canadiennes envaleurs mobilières l’exigent, la Société n’assume aucune obligation de mettre à jour ou de réviser toute informationprospective, que ce soit en raison de nouveaux renseignements, d’événements futurs ou autrement. Du fait même de sanature, l’information prospective est assujettie à de nombreux risques et incertitudes et elle est fondée sur plusieurshypothèses qui donnent lieu à la possibilité que les résultats réels pourraient différer sensiblement des attentes de laSociété exprimées ou sous-entendues dans cette information prospective et que les objectifs, plans, prioritésstratégiques et perspectives commerciales de la Société pourraient ne pas se réaliser. Par conséquent, la Société ne peutgarantir la réalisation de l’information prospective. L’information prospective est présentée dans la présente noticeannuelle en vue de donner des renseignements sur les attentes et les plans actuels de la direction et de permettre auxinvestisseurs et à d’autres parties de mieux comprendre le contexte dans lequel la Société exerce ses activités. Toutefois,les lecteurs sont mis en garde du fait que cette information prospective peut ne pas convenir à d’autres fins.L’information prospective présentée dans la présente notice annuelle est fondée sur un certain nombre d’hypothèsesque la Société estimait raisonnables au moment où elle a fourni l’information prospective. Les facteurs susceptibles defaire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement des attentes de la Société exprimées ou sous-entendues dansl’information prospective comprennent notamment la conjoncture économique générale, les changements aux coûts desproduits et aux réseaux d’approvisionnement, la capacité de forger des alliances stratégiques rentables, les fluctuationsdes devises, le risque lié à la clientèle et le risque de crédit, y compris la concentration des ventes auprès d’un nombrerestreint de clients, les coûts associés à la responsabilité civile du fait des produits, les changements auxréglementations fiscales, à l’interprétation ou à l’application de ces réglementations, la capacité continue de concevoirdes produits et de soutenir les noms de marques, la protection de la propriété intellectuelle, les changements àl’environnement réglementaire, l’accès continu aux fonds propres et les coûts des emprunts connexes, les changements
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aux hypothèses sur lesquelles se fonde l’évaluation de l’écart d’acquisition et des autres actifs incorporels, et la capacitéd’attirer et de fidéliser des hauts dirigeants clés et une main-d’œuvre hautement qualifiée. Ces éléments et d’autresfacteurs de risque qui pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement des attentes exprimées ousous-entendues dans l’information prospective sont décrits dans l’ensemble de la présente notice annuelle et, enparticulier, à la section intitulée « Facteurs de risque ».La Société met en garde les lecteurs que les risques énumérés ci-dessus ne sont pas les seuls susceptibles de la toucher.D’autres risques et incertitudes, pour l’instant non connus de la Société ou que celle-ci juge négligeables, pourraientégalement avoir une incidence défavorable importante sur ses activités, sa situation financière ou ses résultatsd’exploitation.
STRUCTURE DE LA SOCIÉTÉ

DÉNOMINATION, CONSTITUTION EN PERSONNE MORALE ET COORDONNÉESD-BOX Audio inc. (« D-BOX Audio ») a été constituée le 15 décembre 1992 en vertu de la Loi sur les compagnies duQuébec, sous la dénomination 2967-8141 Québec inc. Le 16 février 1994, ses statuts ont été modifiés afin de changer sadénomination sociale à D-BOX Audio inc. Le 1er septembre 2000, toutes les actions émises et en circulation deD-BOX Audio ont été acquises par Altitude Venture Capital Corporation/Corporation de capital de Risque Altitude(« Altitude »), une société de capital de démarrage inscrite à la cote de la Bourse de croissance TSX, par une prise decontrôle inversée. En date du 1er avril 2011, la Société a migré de la Bourse de croissance TSX à la Bourse de Toronto.Altitude a été constituée le 19 juin 1998 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions. Le 28 septembre 1998,les statuts d’Altitude ont été modifiés afin de permettre certains pouvoirs d’emprunt. À la suite de la prise de contrôleinversée de D-BOX Audio, les statuts d’Altitude ont été modifiés le 22 novembre 2000 afin de changer la dénominationsociale pour D-BOX Technologies Inc./Technologies D-BOX inc. D-BOX Audio a été dissoute le 30 août 2001 et sesactifs et son exploitation ont été transférés à la compagnie mère. Les statuts de la Société ont été modifiés à nouveaule 19 août 2004 pour permettre au conseil d’administration de nommer des administrateurs supplémentairesconformément à la Loi canadienne sur les sociétés par actions.La seule filiale de la Société, D-BOX USA Inc. (« D-BOX USA »), a été constituée en vertu des lois de l’État du Delaware le16 mai 2006. D-BOX USA est une filiale à part entière de la Société. À moins que le contexte n’exige uneinterprétation différente, dans la présente notice annuelle, le terme « D-BOX » désigne la Société et D-BOX USA, et tientégalement compte de l’entreprise initialement exploitée par D-BOX Audio.Le siège social de la Société est situé au 2172, rue de la Province, Longueuil, Québec, J4G 1R7. Au 31 mars 2015, D-BOXcomptait 86 employés comparativement à 71 au 31 mars 2014.
DÉVELOPPEMENT GÉNÉRAL DE L’ACTIVITÉEn élaborant des ententes avec les chefs de file du marché du divertissement et du marché industriel, la technologie demouvement de la Société s’impose en tant que norme mondialement reconnue par tous les joueurs importants.

Les modèles de revenus de la Société proviennent principalement :
1. de la vente ou de la location des systèmes de mouvement D-BOX, incluant les contrôleurs demouvement et les serveurs informatiques dans le cas d’installations d’envergure comme les salles de

cinéma;
2. des droits d’utilisation (licence) de la technologie D-BOX lors de la vente de billets à l’admission dans les

salles de cinéma équipées de notre technologie, pour visionner un film codé par D-BOX, ainsi que des
revenus de maintenance associés à l’utilisation des systèmes;

3. de la vente directe de systèmes de mouvement à un réseau de revendeurs spécialisés, des intégrateurs,
équipementiers ou des fabricants de sièges qui commercialisent la technologie D-BOX sous leur propre
marque (équipementiers d’origine « OEM »). Cette méthode de commercialisation présente notamment
l’avantage de minimiser les frais de ventes et de marketing ; et

4. les droits de codage de contenu visuel.
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La Société vise deux marchés distincts pour ses systèmes de mouvement, soit le marché du divertissement et le
marché industriel.
HISTORIQUE DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES (DU 1er AVRIL 2012 AU 31 MARS 2015)

Marché du divertissementAu cours de l’exercice 2013, 66 écrans ont été installés ou en carnet de commandes dans les salles de cinémas pour untotal de 206 écrans à travers le monde au 31 mars 2013.Au cours de l’exercice 2014, 58 écrans ont été installés ou en carnet de commandes pour un total de 264 écrans àtravers le monde au 31 mars 2014.Au cours de l’exercice 2015, 137 écrans ont été installés ou en carnet de commandes dans les salles de cinémas pour untotal de 401 écrans à travers le monde au 31 mars 2015.En janvier 2015, dans le sous-marché du cinéma à domicile, D-BOX a introduit un contrôleur de mouvement pourdivertissement à domicile (HEMCMC) qui est en mesure d’analyser et de reconnaître le contenu qui est visionné parl’utilisateur final en temps réel indépendamment de la source du contenu (diffusion en continu (streaming), Blu-Ray,télévision par câble/satellite, Netflix, Apple TV, Hulu, etc.). D-BOX a simultanément introduit un nouveau serveur decinéma (SynchroCinemaMC) qui reconnaît également les films qui sont présentés dans les salles de cinémas. Cesinnovations permettent à l'utilisateur final ou les salles de cinéma d’obtenir instantanément le code de mouvementD-BOX sans qu’il soit requis de l’intégrer dans le contenu avant son visionnement.
Marché industrielAu fil des ans, la Société a développé plusieurs partenariats d’affaires avec des équipementiers d’origine, desintégrateurs et des revendeurs, étendant ainsi sa portée vers des sous-marchés tels la simulation et formation, lesarcades, les casinos, le militaire, la réalité virtuelle, les parcs d’attractions, les musées et planétariums. La Société arécemment développé de nouveaux systèmes de mouvement adaptés aux besoins des autres sous-marchés potentiels,tels que des actuateurs à plus longue course, qui permettent à D-BOX de cibler un éventail plus élargi de clients.

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS

ACTIVITÉSD-BOX conçoit, fabrique et commercialise des systèmes de mouvement à la fine pointe de la technologie destinés aumarché du divertissement et au marché industriel. Avec cette technologie unique et brevetée, D-BOX génère des effetsde mouvement programmés spécifiquement pour chaque contenu visuel, qui sont dirigés vers un système demouvement intégré dans une plateforme, un siège ou tout autre produit. Les mouvements qui en résultent sontparfaitement synchronisés au visuel à l’écran, créant ainsi une expérience immersive d’un réalisme sans précédent.La majorité des produits de la Société sont conçus et assemblés au siège social de la Société et sont vendus sous lamarque D-BOX, ou, lorsque intégrés à d’autres produits, sous les marques des manufacturiers de fauteuils, deséquipementiers d’origine, des intégrateurs et des revendeurs. Cette dernière méthode de commercialisation présentenotamment l’avantage de minimiser les frais de vente et de commercialisation, qui sont assumés par les revendeurs desproduits.En mars 2009, la Société a ouvert un studio dans un environnement hautement sécurisé situé à Hollywood, enCalifornie, dans le but de créer des effets de mouvement pour le cinéma en salle. En avril 2015, cette installation a étédéménagée à un endroit plus moderne et plus grand à Burbank, en Californie. Les effets de mouvement pour tous lesautres sous-marchés sont créés au siège social de la Société.
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STRATÉGIE D’ENTREPRISEÉtant une pionnière dans son domaine d’activités, la Société développe et perfectionne des systèmes de mouvementsophistiqués depuis plusieurs années. Forte de son avance technologique considérable, D-BOX s’impose aujourd’hui entant que référence mondiale dans la création et la conception de systèmes de mouvement immersifs autant pour lemarché du divertissement que pour le marché industriel. La Société développe constamment de nouveaux produits defaçon à répondre aux besoins de sa clientèle et maintenir sa position de tête dans le domaine de la simulation demouvement.
Marché du divertissementLa Société mise sur ses relations privilégiées et sa crédibilité établies auprès des principaux studios d’Hollywood et decertains studios asiatiques et européens afin d’offrir un plus grand éventail de contenu pour les salles de cinéma. D-BOXest d’avis que l’accroissement de l’offre de films a un effet direct sur le nombre de salles de cinéma équipées et que lesrevenus de box-office par salle équipée de systèmes D-BOX agissent à titre d’élément motivateur pour :1. accélérer le déploiement de sa technologie auprès de nouveaux exploitants de salles qui veulent ajouter unélément distinctif à leur offre;2. faciliter la vente de sa technologie auprès d’exploitants de salles de cinéma actuels qui veulent équiper plusd’un de leurs complexes ou équiper plus d’une salle dans un même complexe;3. générer des ventes de systèmes de mouvement à la clientèle du sous-marché du divertissement à domicile quiveut vivre l’expérience D-BOX dans le confort de leur demeure;4. encourager les clients de jeux vidéo à se procurer des sièges de jeu munis de systèmes de mouvement D-BOXleur permettant ainsi d’ajouter un nouveau niveau d'immersion à leur expérience de jeu; et5. promouvoir la technologie à des clients potentiels dans le marché industriel.La Société croit qu’en plus de constituer une excellente vitrine pour démontrer sa technologie au plus grand nombre degens possible, le marché du divertissement dégage des revenus de plus en plus importants par les droits de licence surl’utilisation de la technologie en fonction des primes demandées sur les billets d’admission en salle, par la vente ou lalocation de systèmes de mouvement ainsi que par les revenus de maintenance des systèmes de mouvement. Cettestratégie permet d’augmenter de façon importante la notoriété de la marque.
Marché industrielLe marché industriel est influencé par le marché du divertissement qui continue d’accroître considérablement lanotoriété globale de la marque D-BOX, éveillant ainsi l’intérêt des consommateurs à l’expérience « audio-vidéo-mouvement » (AVM) de façon à créer une demande grandissante pour l’expérience D-BOX dans d’autres sous-marchés.La Société mobilise des ressources qui se consacrent au développement de ces sous-marchés en constante croissance envue de continuer de repérer de nouveaux partenaires éventuels, de satisfaire convenablement leurs besoins et derépondre à leurs demandes.À l’égard des produits destinés aux utilisateurs de la simulation industrielle, la Société poursuit sa mission de vendredes produits sous sa propre marque et sous des marques d’équipementiers d’origine, d’intégrateurs et de revendeurs, etd’adapter les produits en fonction des demandes spécifiques de manufacturiers et d’équipementiers d’origine de façon àpénétrer de nouveaux sous-marchés.
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PRODUITSLa technologie unique de mouvement de D-BOX, combinée avec l’image et le son, renforce et confère une expérienceimmersive d’un réalisme sans précédent.Trois éléments produisent le mouvement synchronisé avec les images et le son :
1. les effets de mouvement logiciel programmés image par image sur la base du contenu visuel;
2. un contrôleur de mouvement servant d’interface entre le contenu visuel (films, jeux vidéo, simulationet formation, manèges) et le système de mouvement D-BOX ;
3. le système de mouvement D-BOX qui est composé, entre autres, d’actuateurs électromécaniquesintégrés exclusifs intégrés à une plateforme, un siège ou autre type d’équipement.

Marché du divertissementEn ce qui a trait aux salles de cinéma, le code de mouvement D-BOX Motion Code est créé par les designers demouvement et livré à des salles de cinéma avant chaque sortie de films. Les effets de mouvement sont téléversés à partirdu serveur D-BOX au transmetteur D-BOX situé dans la salle de projection qui envoie à son tour l'information à tous lessystèmes de mouvement D-BOX situés dans l’auditorium. La Société commercialise les produits suivants :
1. serveur D-BOX : appareil qui transfère les effets de mouvement au transmetteur et qui permet d’offrirun soutien technique à distance, ainsi que la mise à jour des micrologiciels et des logiciels à distancepour chacune des salles;
2. transmetteur D-BOX : appareil qui transmet le code de mouvement D-BOX aux systèmes demouvement D-BOX; et
3. systèmes de mouvement D-BOX : actuateurs D-BOX intégrés dans les sièges des salles de cinéma.Les produits offerts aux consommateurs du sous-marché du cinéma à domicile sont les suivants :
1. la série SRP : plateforme de mouvement qui s’adapte à plusieurs types de fauteuils et causeuses;
2. le système de mouvement pouvant être intégré au fauteuil : le système de mouvement est intégré àdes fauteuils par des manufacturiers de sièges, pour être ensuite mis en vente par le biais derevendeurs autorisés; et
3. le contrôleur de mouvement : appareil qui synchronise et traite le code de mouvement D-BOXMotion Code et transmet les effets de mouvement aux actuateurs.Pour ce qui est du jeu vidéo à domicile, la Société commercialise les produits suivants :
1. la vente d’actuateurs D-BOX à des équipementiers d’origine qui les intègrent à leurs propres produitset les vendent directement au consommateur ou à des revendeurs;
2. l’interface de mouvement : appareil qui synchronise et traite le code de mouvement D-BOX MotionCode et transmet les effets de mouvement aux actuateurs.

Marché industrielDans le cadre de ses relations d’affaires avec des équipementiers d’origine, des intégrateurs et des revendeurs, laSociété offre des trousses d’intégration de mouvement pour équipementiers d’origine. Chaque trousse d’intégration demouvement se compose d’actuateurs D-BOX et de modules électroniques de contrôle d’actuateurs qui transmettent lecode de mouvement D-BOX aux actuateurs.
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ACTIVITÉS DE COMMERCIALISATION

Marché du divertissementAfin de promouvoir ses produits et sa technologie, la Société effectue principalement les activités de commercialisationsuivantes :
1. participation aux principales expositions commerciales et conférences liées au cinéma à travers lemonde;
2. promotion de la Société au moyen de bannières, d’affiches lumineuses et clips publicitaires diffusésen salles de cinéma où D-BOX est disponible;
3. vente d’unités de démonstration dans le hall des différentes salles de cinéma afin de présenter lesbandes annonce des films à venir comportant le code de mouvement D-BOX Motion Code ainsi quedivers articles promotionnels destinés aux salles de cinéma;
4. organisation d’événements promotionnels lors des expositions commerciales, aux ouvertures denouvelles salles de cinéma, dans les médias (télévision, radio, magazines, etc.), sur le site web de laSociété, les sites web des salles de cinéma et des studios, sur d’autres sites web ciblés et à traversdes médias sociaux tels que Facebook, Twitter et YouTube;
5. production de code de mouvement pour divers messages publicitaires diffusés dans les salles decinéma;
6. répartition des sondages auprès des clients pour recueillir des informations sur l'appréciation del'expérience D-BOX;
7. création d'ambassadeurs locaux dans les salles de cinéma pour promouvoir D-BOX et offrir desprogrammes de formation pour les employés des salles de cinéma.

Marché industrielÉtant donné que la Société fait affaire principalement avec des équipementiers d’origine dans le marché industriel, lamajorité des efforts de commercialisation ciblant ces sous-marchés se font par ces équipementiers d’origine puisqu’ilssont responsables de l’intégration des actuateurs D-BOX dans les produits qu’ils commercialisent sous leurs propresmarques. Par ailleurs, D-BOX participe à des expositions commerciales ciblées qui ont pour but de démontrer toutes lesutilisations potentielles de la technologie D-BOX afin de développer de nouveaux partenariats avec des équipementiersd’origine, des intégrateurs et des revendeurs. La Société fait également la promotion de sa technologie auprès deséquipementiers d’origine par la création de vidéos promotionnelles qu’elle publicise, notamment, sur YouTube.
DISTRIBUTION

Marché du divertissementSelon le type de serveur D-BOX utilisé par la salle de cinéma, la distribution des effets de mouvement D-BOX est soit gérépar les studios, distributeurs, ou par des tiers tels que Deluxe Digital Media ou Technicolor, ou il est transmis par voieélectronique par D-BOX à la salle de cinéma. Pour le divertissement à domicile, les effets de mouvement D-BOX sontintégrés au film ou jeu vidéo distribué par le studio ou le distributeur, ou est téléchargé par le contrôleur de mouvementD-BOX installé au domicile de l'utilisateur.Présentement, la vente et l’installation des systèmes de la Société dans les salles de cinéma sont principalementeffectuées par ses équipes internes partout dans le monde. Cependant, il y a une tendance croissante chez D-BOX depénétrer les marchés internationaux par le biais d'un tiers local qui réalise des activités de développement des affaireset aide à l'installation de l'équipement D-BOX.Le réseau de revente et distribution des produits de divertissement à domicile dispose de plusieurs distributeurs àtravers le monde qui les revendent aux détaillants locaux ou directement aux consommateurs.
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Marché industrielLa quasi-totalité des produits de la Société qui sont destinés au marché industriel sont vendus comme produitsautonomes à des équipementiers d’origine et des intégrateurs qui se chargent de la commercialisation et de ladistribution des produits sous leurs marques respectives. D-BOX continue de concentrer ses efforts au développementde programmes de partenariats avec les équipementiers d’origine, qui utilisent leurs propres réseaux pour distribuerles produits de D-BOX.
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLELa technologie de D-BOX est protégée par cent-deux (102) dépôts de demandes de brevets à l’échelle mondiale, dontquarante-deux (45) demandes d’enregistrements de brevets ont été accordées par les autorités compétentes. La Sociétédépose ses demandes d’enregistrements de brevets de façon stratégique, selon la juridiction du dépôt, lacommercialisation et la dominance du brevet.Les aspects brevetés de la technologie D-BOX se divisent en trois familles d’innovation distinctes :a. Actuateurs électromécaniques: optimisation des articulations; couplage; actuateurs linéaires; rotules; vis àbilles;b. Équipements: plateforme fixée à un meuble, concentrateurs et liens entre les systèmes de mouvement;contrôleur de code de mouvement / décodeur; écran DCL sur les sièges de salles de cinéma;c. Logiciels / méthodes: la synchronisation du code de mouvement; utilisation du format de codage de signalsonore existant pour fournir des signaux de mouvement; distribution du code de mouvement à un certainnombre de plateformes de mouvement simultanément; méthode de vente de billets à prime pour l'expériencede mouvement dans les salles de cinéma; procédé d'optimisation du rendu de l'expérience de mouvement(cinéma, simulation industrielle, formation, jeux).Les marques de commerce MOVE THE WORLD, MOTION ARCHITECTS, LIVE THE ACTION, Synchro Cinéma, HEMC etD-BOX Motion Code, que ce soit sous forme de texte ou sous forme graphique, sont la propriété de D-BOX et dans laplupart des cas, sont des marques déposées ou dans le processus d'être enregistrées au Canada et dans la plupart despays ou territoires dans lesquels ces marques de commerce sont utilisées.Tous les aspects des effets de mouvement D-BOX sont protégés par le droit d'auteur.
RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENTD-BOX est en veille technologique constante dans le domaine des systèmes de mouvement. Les principaux efforts dedéveloppement de D-BOX visent à offrir de nouvelles solutions technologiques à un prix compétitif destinées à une listerapidement croissante de sous-marchés dans les marchés du divertissement et industriel. Dans la dernière année, laSociété a lancé de nouveaux produits qui répondent aux nouveaux besoins de la clientèle diversifiée de la Société. Enoutre, D-BOX développe continuellement de nouveaux outils de logiciels pour optimiser et automatiser ses opérationsautant que possible, comme la programmation des codes de mouvement sans compromettre la qualité des produitsD-BOX.
Marché du divertissementLa Société consacre annuellement des ressources importantes au développement et à l’amélioration de ses produits. Cesprogrès ont permis la sortie des produits offerts aujourd’hui par la Société pour les diverses applications destinées auxsous-marchés du cinéma en salle et du divertissement à domicile. Des efforts sont également consacrés à l’adaptation dusystème aux différents marchés internationaux afin de répondre aux normes et certifications en vigueur dans chaquepays visé. En parallèle, D-BOX entretient des relations avec les plus grands concepteurs de jeux vidéo au monde, lesquelsfournissent, au besoin, le contenu spécifique à coder. D-BOX continue de développer de nouveaux produits pourrépondre adéquatement à la demande de ce sous-marché dans le futur.En janvier 2015, dans le sous-marché du cinéma à domicile, D-BOX a introduit un contrôleur de mouvement pourdivertissement à domicile (HEMCMC) qui est en mesure d’analyser et de reconnaître le contenu qui est visionné parl’utilisateur final en temps réel indépendamment de la source du contenu (diffusion en continu (streaming), Blu-Ray,
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télévision par câble/satellite, Netflix, Apple TV, Hulu, etc.). D-BOX a simultanément introduit un nouveau serveur decinéma (SynchroCinemaMC) qui reconnaît également les films qui sont présentés dans les salles de cinéma. Cesinnovations permettent à l'utilisateur final ou les salles de cinéma d’obtenir instantanément le code de mouvementD-BOX sans qu’il soit requis de l’intégrer dans le contenu avant son visionnement.Selon ses récentes recherches basées sur les perceptions humaines, la Société a également développé de nouveaux outilsde conception interne pour faciliter la création de code de mouvement tout en améliorant l'expérience de l’utilisateur.
Marché industrielDans ce marché, tout comme dans le marché du divertissement, la Société travaille constamment à la diminution du coûtde fabrication de ses produits pour les diverses applications destinées aux marchés des équipementiers d’origine, desintégrateurs et des revendeurs.Aujourd’hui, les efforts de recherche sont centrés principalement sur le développement de nouveaux produits quireflètent l’évolution générale de la technologie et des différents modes de transmission du contenu.D-BOX continue de développer de nouveaux partenariats avec des équipementiers d’origine, lesquels intègrent lacomposante matérielle (actuateurs) des systèmes de mouvement produits par D-BOX à leurs propres produits. L'équipede recherche poursuit également la recherche et le développement de nouvelles technologies portant sur l'actuateurpour répondre aux besoins de marchés spécifiques, et continue de tester et éprouver ses nouveaux produits afind’atteindre la meilleure qualité et fiabilité possibles.
PRODUCTION ET SERVICEL’assemblage final de tous les systèmes de mouvement de la Société se fait à son siège social, par son personnel deproduction. Certains produits commercialisés par des fabricants de fauteuils, équipementiers d’origine et intégrateursqui comportent des systèmes de mouvement de D-BOX sont assemblés dans leurs installations. La Société loue, au total,29 124 pi2, formés d’espace de bureaux, d’entrepôt et de surface de production et de recherche et développement. Leslocaux sont loués jusqu’en juillet 2018.Dans le marché du divertissement, le service après-vente est assuré par la Société ou par des tierces parties,lesquelles, dans plusieurs cas, fournissent déjà divers autres services pour les salles de cinéma. Une garantie standardest offerte sur tous les produits de divertissement à domicile, sur les ventes de produits à des équipementiers d’origine etsur les ventes d’équipement D-BOX aux salles de cinéma.Chaque cinéma en salle est doté d’un serveur D-BOX branché sur le réseau Internet permettant à la Société de faire unesurveillance en temps réel de chacune des salles installées à travers le monde, le tout afin d’assurer un fonctionnementsans faille du système et d’apporter les mises à jour qui sont requises. Toute anomalie est rapportée sans délai à destechniciens de la Société afin qu’ils puissent répondre rapidement à la situation.
FACTEURS DE RISQUELes investisseurs devraient examiner attentivement les facteurs de risque suivants en plus des autres renseignementsfigurant dans la présente notice annuelle. Les risques et les incertitudes énoncés ci-après ne sont pas les seuls auxquelsla Société est assujettie. Des risques et des incertitudes supplémentaires dont la Société n’est pas au courant pour le momentou auxquels elle n’accorde actuellement pas d’importance pourraient également nuire à ses activités commerciales etfaire baisser le cours des actions de la Société. La matérialisation de l’un des risques suivants pourrait nuire aux activitésde la Société et avoir des incidences négatives sur sa situation financière et ses résultats d’exploitation. Le cas échéant, lecours des actions de la Société pourrait diminuer.
Besoins futurs en capitauxAdvenant que le développement futur et la croissance de la demande s’intensifient de façon considérable et nonplanifiée, la Société pourrait nécessiter l’apport de capitaux supplémentaires provenant notamment d’émissionsd’actions et de la vente de titres de créance et de participation. Rien ne garantit que la Société soit en mesure de recueillir
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les capitaux nécessaires pour poursuivre sa croissance, le développement et la commercialisation de sa technologie.Dans l’éventualité où D-BOX ne parvient pas à trouver des capitaux supplémentaires, cela pourrait avoir des incidencesdéfavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
Conjoncture économiqueMême si la gamme de produits développés et commercialisés par la Société rend sa technologie de plus en plusaccessible, ceux-ci demeurent des produits dont la demande est soumise aux fluctuations de la conjoncture économique.Par conséquent, tout ralentissement de la croissance économique pourrait réduire la demande pour les produits deD-BOX et avoir des incidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et sesrésultats d’exploitation.
Alliances stratégiquesLe déploiement rapide de la technologie ainsi que la croissance future de la Société dépendent en partie de sa capacité àdévelopper des alliances avec des partenaires stratégiques. Dans l’éventualité où D-BOX ne parvient pas à développer detelles alliances stratégiques, cela pourrait avoir des incidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sasituation financière et ses résultats d’exploitation.
Accès au contenuLe déploiement commercial de la Société pour le cinéma en salle dépend en partie de son accès au contenu sur une basecontinue. Dans l’éventualité où D-BOX n’est pas en mesure de maintenir un flot continu de contenu, cela pourrait avoirdes incidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
Réseau de distributionLa croissance des activités de la Société dépend notamment de sa capacité à développer des canaux decommercialisation et de distribution bien ciblés, à augmenter son nombre de points de vente et à attirer de nouveauxclients à travers le monde. Dans l’éventualité où D-BOX n’y parvient pas, cela pourrait avoir des incidences défavorablessur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
Taux de change du dollar canadien par rapport au dollar américainPuisque la Société réalise la majorité de ses ventes en dollars américains et qu’elle engage la majorité de ses dépenses endollars canadiens, ses revenus et sa rentabilité sont influencés par la fluctuation du taux de change du dollar canadienpar rapport au dollar américain. La capacité de la Société d’ajuster le prix de vente de ses produits pour tenir comptedes fluctuations du taux de change est limitée. Ainsi, lorsque nécessaire, la Société protège en partie son exposition auxfluctuations de la devise américaine en concluant des ententes lui permettant de fixer le taux de change du dollarcanadien.
Coûts de fabricationLa Société est constamment à la recherche de moyens de réduire les coûts de fabrication de ses produits, ce qui luipermet de réduire davantage le prix de vente de ses produits, d’accroître son volume d’affaires et d’améliorer parconséquent ses marges bénéficiaires. La capacité de la Société à réduire ses coûts de fabrication dépend à la fois de sonsuccès en matière de recherche et développement, de ses volumes d’achat de composantes lui permettant de bénéficierd’économies d’échelle et de la fluctuation des coûts de ses matériaux.
ConcurrenceLa technologie de mouvement de D-BOX est protégée par une combinaison de brevets, de droits d’auteur, de marques decommerce et d’autres lois de protection de la propriété intellectuelle. D’autres produits et technologies ont fait leurapparition ou pourraient être introduits sur le marché par des concurrents. Ces derniers pourraient disposer deressources financières importantes pour développer et commercialiser ces produits, ce qui pourrait avoir desincidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
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Dépendance à l’égard d’un clientLa Société a vendu 32 % et 21 % de ses produits à deux clients du marché industriel et a vendu 20 % et 10 % de sesproduits à deux clients du marché du divertissement pour l’exercice clos le 31 mars 2015. Ces clients demeurerontimportants au cours des exercices à venir. Si ces clients réduisaient, reportaient ou cessaient les achats actuels ouprévus des produits de la Société, ceci pourrait avoir des incidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus,sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
Risque de créditAu 31 mars 2015, deux clients représentaient 47 % et 7 % du total des comptes clients et 56 % des comptes clientsétaient assurés à 90 % du solde à recevoir. La Société évalue la solvabilité de ses clients afin de limiter le montant decrédit offert et établit s’il y a lieu une provision pour créances douteuses. La Société a actuellement recours à unecouverture d’assurance afin de minimiser son risque.
Risque d’atteinte à la réputation par l’intermédiaire des médias sociauxLes réseaux sociaux offrent une plateforme grandement accessible pour promouvoir les activités de la Société maispossèdent des risques inhérents qui peuvent nuire à la réputation de la Société. Plus particulièrement, les réseauxsociaux et autres forums de discussion établissent un mode de communication multilatéral qui permet aux utilisateursde communiquer leurs opinions. Bien que la Société soit d’avis qu’elle utilise les réseaux sociaux et les forums dediscussion d’une manière raisonnable et respectueuse pour toutes les parties intéressées et qu’elle protège son image etsa réputation, elle n’exerce aucun contrôle sur les opinions exprimées par d’autres utilisateurs, et sa réputation pourraitêtre atteinte par des renseignements véridiques ou mensongers qui provient de personnes liées ou non à la Société. Uneatteinte à la réputation de la Société pourrait nuire à la confiance des investisseurs, augmenter les difficultésrencontrées dans le cadre de l’établissement et du maintien des liens avec la communauté, ce qui pourrait avoir desincidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
Dépendance à l’égard des fournisseursLa fabrication des produits de la Société repose largement sur la disponibilité de plusieurs composantes et produits.Ceux-ci doivent être obtenus à temps et correspondre aux critères de qualité, de quantité ou de coût que la Société aétabli. La majorité de ces composantes sont standards, mais certaines ne sont fabriquées que par quelques fournisseurs.La Société estime être en mesure de s’approvisionner auprès d’autres manufacturiers si les fournisseurs actuelslimitaient ou cessaient la production des composantes des produits de la Société. Toutefois, la perte d’un fournisseurpourrait avoir des incidences défavorables sur les activités de D-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultatsd’exploitation.
Garantie, rappels et poursuitesLa Société est exposée à des frais de garantie, à des rappels de produits, et potentiellement à des poursuites et autresréclamations, notamment si ses produits s’avéraient défectueux, ce qui nuirait au développement de ses affaires et à saréputation. Même si la Société souscrit actuellement à une assurance-responsabilité du fait de ses produits, l’obligationde payer une réclamation au titre de cette responsabilité, si la Société est reconnue responsable, pourrait entraîner desobligations monétaires excédant sa protection d’assurance, ou pourrait ne pas être couverte par son assurance et avoirune incidence défavorable importante sur les activités de D-BOX, son revenu, sa situation financière et ses résultatsd’exploitation.
Propriété intellectuelleLes brevets de la Société pourraient être incomplets, invalides, contournés, contestés ou rendus inapplicables. En outre,il se pourrait que les brevets en instance d’approbation soient refusés ou qu’ils n’offrent pas la protection désirée. Despoursuites pourraient s’avérer nécessaires pour faire respecter les brevets et d’autres droits de propriété intellectuellede D-BOX. Ces litiges pourraient entraîner des frais considérables, sans aucune garantie de succès. La perte d’un brevetou de toute autre propriété intellectuelle pourrait avoir des incidences défavorables sur les activités commerciales deD-BOX, ses revenus, sa situation financière et ses résultats d’exploitation.
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Dépendance à l’égard du personnel clé et relations de travailLe succès de D-BOX dépend de sa capacité à attirer et à garder à son service une main-d’œuvre hautement qualifiée. Ledéfaut de recruter et de retenir les services d’un personnel qualifié et la perte d’employés-clés pourraient compromettrele rythme et le succès du développement de produits.
DIVIDENDESÀ ce jour, la Société n’a versé aucun dividende et elle a l’intention, pour l’instant, de réinvestir tous ses bénéfices futursafin de financer la croissance de ses activités. De ce fait, la Société n’a pas l’intention de verser de dividendes dans unavenir prévisible. Toute décision future de verser des dividendes est laissée à l’appréciation du conseil d’administrationet sera prise en fonction de la situation financière, des résultats d’exploitation, des besoins en capital, ainsi que d’autresfacteurs que le conseil d’administration de la Société juge pertinents.

MARCHÉ POUR LA NÉGOCIATION DES TITRESLes actions ordinaires de catégorie A de la Société sont inscrites à la cote de la Bourse de Toronto sous le symbole DBO.Le tableau suivant indique les cours extrêmes du prix des actions de la Société ainsi que le volume mensuel desopérations depuis le début de l’exercice financier clos le 31 mars 2014 jusqu’au 17 juin 2015.
Exercice
financier Mois

Fourchette des cours
Volume

Haut Bas2014 Avril................................................................ 0,39$ 0,235$ 4 109 413Mai .................................................................. 0,29 0,26 652 440Juin.................................................................. 0,30 0,25 1 809 658Juillet.............................................................. 0,285 0,26 1 132 438Août ................................................................ 0,28 0,24 2 208 127Septembre ................................................... 0,26 0,20 1 266 465Octobre ......................................................... 0,27 0,22 1 466 340Novembre .................................................... 0,27 0,23 1 299 141Décembre..................................................... 0,245 0,18 2 006 2972015 Janvier ........................................................... 0,22 0,165 4 410 814Février........................................................... 0,25 0,20 3 421 487Mars................................................................ 0,255 0,205 2 277 346Avril................................................................ 0,385 0,21 8 296 696Mai .................................................................. 0,33 0,26 3 050 536Juin (jusqu’au 17 juin 2015)................ 0,31 0,27 1 560 306
STRUCTURE DU CAPITAL DE LA SOCIÉTÉ

DESCRIPTION DE LA STRUCTURE DU CAPITALLe capital autorisé de la Société se compose d’un nombre illimité d’actions ordinaires de catégorie A sans valeurnominale et d’un nombre illimité d’actions privilégiées de catégorie B pouvant être émises en série.Les actions ordinaires de catégorie A de la Société confèrent à leurs porteurs une voix par action aux assemblées desactionnaires de la Société. Sous réserve des droits antérieurs de toutes les autres actions ayant priorité de rang, lesporteurs d’actions ordinaires de catégorie A ont le droit de recevoir tout dividende susceptible d’être déclaré par le conseild’administration de la Société et ils ont le droit de recevoir tout remboursement de capital en cas de liquidation, dedissolution ou de tout autre partage des éléments d’actif de la Société aux fins de la liquidation de ses affaires. Au 31 mars2015, 163 784 462 actions ordinaires de catégorie A étaient émises et en circulation.Les actions privilégiées de catégorie B peuvent être émises en une ou plusieurs séries, assorties des droits et assujetties auxconditions que peut établir le conseil d’administration. Aucun droit de vote n’est rattaché aux actions privilégiées decatégorie B, sauf si la loi le prescrit. Les actions privilégiées de catégorie B prennent rang avant les actions ordinaires de
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catégorie A en ce qui a trait au versement de dividendes et au remboursement du capital en cas de liquidation, de dissolutionou de tout autre partage des éléments d’actif de la Société aux fins de la liquidation de ses affaires. Aucune action privilégiéen’est actuellement émise et en circulation.
ADMINISTRATEURS ET MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTION

ADMINISTRATEURSEn date des présentes, le conseil d’administration est composé de huit membres. Le mandat de chaque administrateurexpire à la fin de la prochaine assemblée annuelle des actionnaires ou lorsque son successeur aura été élu ou nommé, àmoins qu’il ne quitte son poste ou que celui-ci ne devienne vacant à la suite de sa destitution, de son décès ou pour touteautre raison. Le tableau suivant indique le nom des administrateurs actuels, leurs fonctions principales et l’année àlaquelle ils ont été élus administrateurs de la Société.
Nom et municipalité de

résidence Poste Fonctions principales Administrateur
depuisJean Lamarre (1)Montréal (Québec) Canada Président du conseil d’administration PrésidentLamarre Consultants 2013

Louis Bernier (2)Montréal (Québec) Canada Administrateur AssociéFasken Martineau DuMoulins.e.n.c.r.l. 2014
Louis Brunel (2)Île-Bizard (Québec) Canada Administrateur Administrateur de sociétés etexpert-conseil d’entreprises 2008Gary M. CollinsVancouver (Colombie-Britannique)Canada Administrateur Associé principalVerus Partners 2015
Kit Dalaroy (1)Montréal (Québec) Canada Administrateur Associé et Chef des financesGestion de portefeuille Landry 2013

Sylvain Lafrance (2)Montréal (Québec) Canada Administrateur Président du Conseil du Bureaude cinéma et télévision duQuébec, Professeur associé -HEC Montréal 2014
Claude Mc MasterSaint-Lambert (Québec) Canada Président, chef de la direction etadministrateur Président et chef de la directionde la Société 2006Élaine C. Phénix (1)Verdun (Québec) Canada Administrateur PrésidentePhénix Capital Inc. 2004____________________

(1) Membre du comité d’audit.
(2) Membre du comité de rémunération et de gouvernance d’entreprise.Les administrateurs de la Société ont exercé les fonctions principales suivantes au cours des cinq dernières années :M. Jean Lamarre a plus de 35 ans d’expérience en développement des affaires internationales, de la finance et stratégied’entreprise et est titulaire d’un baccalauréat en administration des affaires des HEC Montréal, avec une spécialisationen économie appliquée. Il est associé de Lamarre Consultants qu’il a fondée en 1995. Cette société offre des conseilsstratégiques et organise le financement de projets pour des sociétés dans leurs efforts d’implantation ou d’expansionprincipalement dans les domaines d’interventions des hautes technologies et sciences de la vie. M. Lamarre a agi à titrede président exécutif du conseil d’administration de Semafo Inc. entre juin 2008 et janvier 2015 et il est présentementprésident du conseil d’administration. Il est également président du conseil d’administration de Télé-Québec et dujournal Le Devoir, en plus de siéger sur le conseil d’administration de, notamment, TSO3, Argos Therapeutics, et KloxTechnologies. Auparavant, il a agi à titre de vice-président international auprès du Groupe Canam Manac principalementdans la gestion des opérations internationales et de grands projets. Pendant quinze ans, M. Lamarre a été très actif auprès
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des entreprises Lavalin. Il a œuvré au bureau de Bruxelles à titre de vice-président Europe étant responsable desopérations en Belgique, en Angleterre et en Norvège. Précédemment, il fut vice-président finances et administration duGroupe Lavalin ltée.M. Louis P. Bernier est associé chez Fasken Martineau. Il se spécialise en droit du travail, de l'emploi, et en droit public etconstitutionnel, fournissant des conseils juridiques portant sur toutes les questions liées à l'emploi et il a égalementcumulé une grande richesse d'expérience dans tous les aspects de l'organisation du travail et la gestion des opérations,en particulier dans le cadre de restructurations et de la sous-traitance, de la vente et des opérations de fusion. Il estégalement spécialisé en droit administratif et constitutionnel, d'autant plus que ceux-ci se rapportent à des recoursextraordinaires et les questions découlant de la charte des droits et libertés. Il conseille fréquemment desadministrateurs et mandataires de sociétés sur des questions stratégiques, y compris des questions d'éthique, de codesd'éthique et de gouvernance d'entreprise. Me Bernier est souvent appelé à plaider devant divers organismes ettribunaux de juridictions provinciale et fédérale. Il traite également de dossiers impliquant la protection desrenseignements personnels. Il est membre de la Société internationale de droit du travail et de la sécurité nationale etmembre du Conseil d’administration et du Bureau de direction de la Fédération des chambres de commerce du Québecoù il agit à titre de président du comité travail. Il est reconnu par The Best Lawyers in Canada à titre d'expert émérite endroit du travail et de l'emploi. Il est aussi reconnu par Lexpert en droit de l’emploi (repeatedely recommended) et endroit du travail (consistently recommended).M. Louis Brunel a été président et chef de la direction de l’Institut international des télécommunications de mars 2002 àseptembre 2008. Haut dirigeant et administrateur de sociétés, M. Brunel a passé la majeure partie de sa carrière dans lesecteur des technologies de l’information et des communications. Avant d’entrer au service de l’Institut internationaldes télécommunications, M. Brunel a occupé des postes de haute direction au Canada, en Europe et aux États-Unis. Il aété au service de Vidéotron Ltée pendant plus de 20 ans, dont 12 ans passés à l’expansion et à l’exploitation deVidéotron International. Il a été notamment vice-président du conseil et directeur général de Videotron Holdings Plc,une société publique exploitante de services de télécommunications intégrés du Royaume-Uni, détenue majoritairementpar Vidéotron Ltée et BCE Inc., dont la vente a dégagé un gain significatif pour ses actionnaires. Auparavant, pendantplus de dix ans, il a été au service de l’Université du Québec, où il a exercé successivement les fonctions de vice-président, Technologies de l’information et communications, et il a été président du conseil d’administration etdirecteur général de l’École nationale d’administration publique (ENAP).M. Gary M. Collins est associé principal chez Verus Partners, une banque d’investissement. Antérieurement, il a étéprésident de Coastal Contacts Inc., chef de file mondial de vente directe en ligne de lentilles de contact et de lunettespour la période de juillet 2012 à mai 2014, lorsque la société a été acquise par Essilor International. Depuis 2008,M. Collins a été membre du conseil d’administration de Chorus Aviation inc. (anciennement Jazz Air IncomeCorporation). Il est également administrateur de Liquor Stores North America depuis 2006. M. Collins a été président etchef de la direction de Harmony Airways de décembre 2004 à décembre 2006. D’avril 2007 à mai 20012 il était vice-président senior de la société de Vancouver, Belkorp Industries Inc., un fonds privé de gestion d’investissement.Auparavant, il a été membre de l’assemblée législative de la Colombie-Britannique pour une durée de treize ans et anotamment occupé le poste de ministre des finances de 2001 à décembre 2005. Précédemment, il a siégé sur les conseilsde Sucre Lantic et Catalyst Paper Corporation.M. Kit Dalaroy a débuté sa carrière en 1991 avec Donaldson, Lufkin Jenrette comme analyste financier à New York. Iljoint ensuite Citigroup (Toronto) où il a été promu vice-président spécialisé dans les financements d’entreprises et lesfusions et acquisitions. En 2002, Kit Dalaroy se joint à BCE en tant que vice-président fusions et acquisitions. En 2005,en tant que Managing Director chez Crédit Suisse et ensuite Deutsche Bank, M. Dalaroy agit comme conseillerstratégique dans de nombreuses transactions majeures. M. Dalaroy poursuit sa carrière à la Financière BanqueNationale en tant que directeur général. Par la suite, M. Dalaroy agit comme conseiller à Champlain FinancialCorporation. Actuellement, M. Dalaroy est associé et chef des finances de Landry Investment Management où Champlaina une participation minoritaire. M. Dalaroy détient un baccalauréat B.A. en économie et en sciences politiques del’Université de Caroline du Nord à Chapel Hill. Il est président de la Fondation du Collège Jean Eudes et membre duconseil d’administration de La Fondation du Père Sablon. En 2002, M. Dalaroy a été récipiendaire du « Top 40 Under40 » du Canada qui est un prix décerné aux Canadiens de moins de 40 ans qui se distinguent par leur leadershipexceptionnel dans leur domaine respectif.M. Sylvain Lafrance est entré à la Société Radio-Canada en 1978 à titre de journaliste. Il progresse rapidement dansl’organisation pour devenir Producteur Délégué, réalisateur et Directeur Général de la Radio. En 1998, il devient vice-président de la Radio française de Radio-Canada. À l’automne 2005, le Conseil d’administration de CBC/Radio-Canada le
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nomme vice-président principal pour l’ensemble des Services français de Radio-Canada et lui confie le mandat deprocéder à l’intégration des services de radio, de télévision et d’Internet de Radio-Canada afin de créer un des plusimportants groupes de radiodiffusion publique de langue française, le seul en Amérique du Nord. Monsieur Lafrance estChevalier de l’Ordre de la Pléiade, décerné par l’Assemblée parlementaire de la Francophonie, Chevalier de l’Ordre desArts et des Lettres ainsi que Chevalier de la Légion d’honneur de la République française. Il est également membre del’Ordre du Canada. Il est maintenant Professeur Associé à HEC Montréal et siège aux Conseils d’administration de laSociété des alcools du Québec, du Groupe Square Victoria et de l’Orchestre Symphonique de Montréal et il est lePrésident du Conseil du Bureau de cinéma et télévision du Québec.M. Claude Mc Master s’est joint à la société en 2003 à titre de chef des finances et vice-président exécutif et en 2005, ilest nommé président et chef de la direction. Auparavant, de 2001 à 2003, il a œuvré chez Ernst & Young en tant quevice-président, financement, fusions et acquisitions, menant de front plusieurs projets internationaux, dirigeant deséquipes multidisciplinaires, créant des alliances stratégiques et accompagnant les entreprises dans leur croissance. En1994, il a fondé et dirigé la firme de gestion-conseil AVINGCO, laquelle a été vendue en 1998 à la firme Arthur Andersen,où il est devenu associé épaulant des sociétés en haute technologie et sciences de la vie dans leurs stratégies delancement de nouveaux produits, leur financement et leur rayonnement international. Il a suivi plusieurs programmesde formation pour exécutifs, tels que le Corporate Governance in Public Companies, ICD.D donné par McGill Institute ofCorporate Directors, et le Global Financial Management Executive Program donné par Harvard Business School. Enfévrier 2011, M. Mc Master a reçu le titre de PDG de l’année SGF 2011 – Les Affaires, prix exclusif décerné aux présidentsd’entreprises de technologie organisé par l’Association québécoise des technologies (AQT). Il est actuellement membredes conseils d’administration de la Banque de développement du Canada (BDC) et de la Fondation de l’Institut deCardiologie de Montréal. Il est également membre du Comité aviseur du Groupe Nexio.Mme Élaine Cousineau Phénix est diplômée d’un baccalauréat ès arts avec mention d’honneur du Collège Jean-de-Brébeuf, détient le titre de Fellow de l’Institut Canadien des valeurs mobilières et un certificat universitaire du Collègedes administrateurs de société la désignant comme administrateur de sociétés certifié (ASC).  Mme Phénix possède plusde vingt-cinq (25) ans d’expérience dans le marché des capitaux canadiens notamment à titre de première vice-présidente syndication chez Lévesque, Beaubien, Geoffrion Inc. (aujourd’hui Financière Banque Nationale Inc.) etpremière vice-présidente développement du capital à la Bourse de Montréal. Depuis 1999, Mme Phénix est présidentede Phénix Capital Inc. agissant à titre de consultante en gestion des actifs auprès de client institutionnels et privés.Mme Phénix est présentement membre de cinq (5) conseils d’administration et siège sur divers comités d’audit et degouvernance.
MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTIONLe tableau suivant indique le nom des membres de la haute direction, le poste actuellement occupé au sein de la Sociétéainsi que la date à laquelle ils ont été nommés membres de la haute direction de la Société:

Nom et municipalité de résidence Poste actuel Membre de la haute
direction depuisClaude Mc MasterSaint-Lambert (Québec) Canada Président, chef de la direction septembre 2003

Luc Audet(1)L’Assomption (Québec) Canada Chef des finances octobre 2008
Philippe RoySaint-Bruno (Québec) Canada Chef du développement des affaires novembre 1999

Robert DesautelsVaudreuil-sur-le-lac (Québec) Canada Vice-président principal, stratégies,technologie et opérations octobre 2014
____________________
(1) Luc Audet a été chef des finances de FRV Media Inc. (« FRV ») d’avril 2008 à décembre 2009. Le 5 mars 2009, FRV a été frappée d’une ordonnanced’interdiction d’opération par l’Autorité des marchés financiers en raison du défaut de FRV de déposer ses états financiers annuels à l’intérieurdes délais prescrits. Cette ordonnance d’interdiction d’opération a été d’une durée de plus de 30 jours consécutifs.
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Les membres de la haute direction occupent les postes indiqués ci-haut depuis plus de cinq ans sauf M. Philippe Roy quiétait chef de la direction technologique jusqu’en avril 2013 et M. Robert Desautels qui était vice-président marketing,technologie et solutions clients de Québecor World, WorldColor et Quad/Graphics de 2008 à 2012, et vice-présidentmarketing chez D-BOX de 2013 à octobre 2014.
ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ DÉTENUES PAR LES ADMINISTRATEURS ET LES MEMBRES DE LA HAUTE DIRECTIONAu 18 juin 2015, les administrateurs et membres de la haute direction de D-BOX, en tant que groupe, sont lespropriétaires véritables, directement ou indirectement, ou exercent le contrôle ou la direction sur un total de4 938 661 actions ordinaires de catégorie A de la Société, ce qui correspond à 3 % des 163 784 462 actions ordinaires decatégorie A émises et en circulation de la Société. Aucun administrateur ou membre de la haute direction de la Sociéténe possède ou ne contrôle des titres comportant droit de vote de D-BOX USA. Les informations du présent paragrapheont été fournies par les administrateurs et les membres de la haute direction visés.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU COMITÉ D’AUDIT

CHARTE DU COMITÉ D’AUDITLe comité d’audit est actuellement composé d’Élaine C. Phénix, Kit Dalaroy et Jean Lamarre. Aux termes du
Règlement 52-110 sur le comité d’audit, un administrateur siégeant à un comité d’audit est « indépendant » s’il n’a pas derelation importante, directe ou indirecte, avec l’émetteur, à savoir, une relation importante dont le conseild’administration pourrait raisonnablement s’attendre à ce qu’elle nuise à l’indépendance du jugement d’un membredu comité. Le conseil d’administration estime que tous les membres du comité d’audit sont des membres indépendants.Le conseil d’administration estime que chacun des trois membres du comité possède « des compétences financières » ausens du paragraphe 1.6 du Règlement 52-110 sur le comité d’audit, à savoir, que chaque membre a la capacité de lire et decomprendre un jeu d’états financiers qui présentent des questions comptables d’une ampleur et d’un degré decomplexité comparables, dans l’ensemble, à celles dont on peut raisonnablement croire qu’elles seront soulevées lorsde la lecture des états financiers de la Société.
FORMATION ET EXPÉRIENCE PERTINENTELa formation et l’expérience de chaque membre du comité d’audit qui sont pertinentes à l’exercice de sesresponsabilités sont décrites ci-après :Mme Élaine Cousineau Phénix est diplômée d’un baccalauréat ès arts avec mention d’honneur du Collège Jean-de-Brébeuf, détient le titre de Fellow de l’institut Canadien des valeurs mobilières et un certificat universitaire duCollège des administrateurs de société la désignant comme administrateur de sociétés certifié (ASC). Mme Phénixpossède plus de vingt-cinq (25) ans d’expérience dans le marché des capitaux canadiens notamment à titre de premièrevice-présidente syndication chez Lévesque, Beaubien, Geoffrion Inc. (aujourd’hui Financière Banque Nationale Inc.) etpremière vice-présidente développement du capital à la Bourse de Montréal. Depuis 1999, Mme Phénix est présidentede Phénix Capital Inc. agissant à titre de consultante en gestions des actifs auprès de client institutionnels et privés.Mme Phénix est présentement membre de cinq (5) conseils d’administration et siège sur divers comités d’audit et degouvernance.M. Kit Dalaroy a débuté sa carrière en 1991 avec Donaldson, Lufkin Jenrette comme analyste financier à New York. Iljoint ensuite Citigroup (Toronto) où il a été promu vice-président spécialisé dans les financements d’entreprises et lesfusions et acquisitions. En 2002, Kit Dalaroy se joint à BCE en tant que vice-président fusions et acquisitions. En 2005,en tant que Managing Director chez Crédit Suisse et ensuite Deutsche Bank, M. Dalaroy agit comme conseillerstratégique dans de nombreuses transactions majeures. M. Dalaroy poursuit sa carrière à la Financière BanqueNationale en tant que directeur général. Par la suite, M. Dalaroy agit comme conseiller à Champlain FinancialCorporation. Actuellement, M. Dalaroy est associé et chef des finances de Landry Investment Management où Champlaina une participation minoritaire. M. Dalaroy détient un baccalauréat B.A. en économie et en sciences politiques del’Université de Caroline du Nord à Chapel Hill. Il est président de la Fondation du Collège Jean Eudes et membre duconseil d’administration de La Fondation du Père Sablon. En 2002, M. Dalaroy a été récipiendaire du « Top 40 Under40 » du Canada qui est un prix décerné aux Canadiens de moins de 40 ans qui se distinguent par leur leadershipexceptionnel dans leur domaine respectif.
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M. Jean Lamarre a plus de 35 ans d’expérience en développement des affaires internationales, de la finance et stratégied’entreprise et est titulaire d’un baccalauréat en administration des affaires des HEC Montréal, avec une spécialisationen économie appliquée. Il est associé de Lamarre Consultants qu’il a fondée en 1995. Cette société offre des conseilsstratégiques et organise le financement de projets pour des sociétés dans leurs efforts d’implantation ou d’expansionprincipalement dans les domaines d’interventions des hautes technologies et sciences de la vie. M. Lamarre a agi à titrede président exécutif du conseil d’administration de Semafo Inc. entre juin 2008 et janvier 2015 et il est présentementprésident du conseil d’administration. Il est également président du conseil d’administration de Télé-Québec et dujournal Le Devoir, en plus de siéger sur le conseil d’administration de, notamment, TSO3, Argos Therapeutics, et KloxTechnologies. Auparavant, il a agi à titre de vice-président international auprès du Groupe Canam Manac principalementdans la gestion des opérations internationales et de grands projets. Pendant quinze ans, M. Lamarre a été très actifauprès des entreprises Lavalin. Il a œuvré au bureau de Bruxelles à titre de vice-président Europe étant responsable desopérations en Belgique, en Angleterre et en Norvège. Précédemment, il fut vice-président finances et administration duGroupe Lavalin ltée.
POLITIQUES ET PROCÉDURES D’AUTORISATION PRÉALABLE DE SERVICES D’AUDITLe comité d’audit n’a pas adopté de politiques et de procédures précises pour recruter des services non liés à l’audit.Toutefois, la charte du comité d’audit prévoit que tout service non lié à l’audit doit être considéré au préalable par lecomité d’audit.
Honoraires de l’auditeur indépendant

Honoraires d’auditLes « honoraires d’audit » comprennent les honoraires pour services professionnels rendus pour l’audit des étatsfinanciers consolidés annuels de la Société, l’aide à l’établissement des états financiers intermédiaires et des questionsconnexes. Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., les auditeurs indépendants de la Société, ont facturé 81 100 $ d’honorairesd’audit au cours de l’exercice clos le 31 mars 2015, et 79 500 $ d’honoraires d’audit au cours de l’exercice clos le31 mars 2014.
Honoraires pour services liés à l’auditLes « honoraires pour services liés à l’audit » comprennent les honoraires pour services professionnels rendus qui sontraisonnablement liés à l’exécution de l’audit ou de l’examen des états financiers de la Société et qui ne sont pas comprisdans les honoraires d’audit ci-dessus, notamment l’assistance pour la mise en œuvre des normes internationalesd’information financière. Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., les auditeurs indépendants de la Société, n‘ont pas facturésd’honoraires pour services liés à l’audit au cours de l’exercice clos le 31 mars 2015 et ont facturé 12 750 $ d’honorairespour services liés à l’audit au cours de l’exercice clos le 31 mars 2014.
Honoraires pour services fiscauxLes « honoraires pour services fiscaux » comprennent les honoraires pour les services professionnels rendus en matièrede conformité fiscale, de conseils fiscaux et de planification fiscale. Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., les auditeursindépendants de la Société, n’ont pas facturé d’honoraires pour services fiscaux au cours des exercices clos le 31 mars2015 et le 31 mars 2014.
Autres honorairesLes « autres honoraires » comprennent les honoraires pour les services autres que les services d’audit, les services liés àl’audit et les services fiscaux décrits ci-dessus. Ces services comprennent entre autres les services de traduction. Ernst &Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., les auditeurs indépendants de la Société, n’ont pas facturé d’honoraires pour d’autres services aucours de l’exercice clos le 31 mars 2015 et ont facturé 6 300 $ d’autres honoraires au cours de l’exercice clos le31 mars 2014.
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POURSUITES ET APPLICATION DE LA LOIAu cours de l’exercice clos le 31 mars 2015 et selon la règlementation applicable en l’espèce, aucune poursuite met ou n’amis en cause les biens de la Société, et cette dernière n’est ou n’a été partie à aucune poursuite. À la connaissance de laSociété, aucune poursuite judiciaire selon la règlementation applicable en l’espèce, n’est actuellement envisagée.
MEMBRES DE LA DIRECTION ET AUTRES PERSONNES INTÉRESSÉS

DANS DES OPÉRATIONS IMPORTANTESAucun des initiés, des administrateurs ou des membres de la haute direction de la Société, ni les personnes avec qui ilsont respectivement des liens n’ont ou n’ont eu d’intérêt important, direct ou indirect, dans une opération importante,qu’elle soit projetée ou conclue, dans les trois derniers exercices complets de la Société et qui a eu ou est susceptibled’avoir une incidence défavorable sur la Société ou ses filiales.
CONTRATS IMPORTANTSLa Société n’a conclu aucun contrat important depuis le 1er avril 2014, et aucun tel contrat important n’a été concluavant le dernier exercice qui serait toujours en vigueur en date des présentes.

AGENT DES TRANSFERTS ET AGENT CHARGÉ DE LA TENUE DES REGISTRESL’agent des transferts et agent chargé de la tenue des registres des actions de la Société est Services aux InvestisseursComputershare inc., laquelle détient les registres à son bureau de Montréal.
INTÉRÊTS DES EXPERTSErnst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L., est l’auditeur indépendant de la Société depuis 2004 et a signé en cette qualité le rapportdes auditeurs indépendants sur les états financiers consolidés annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 mars 2015.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRESDes renseignements complémentaires concernant la Société sont disponibles par Internet sur le site web de SEDAR àl’adresse www.sedar.com.On trouvera des renseignements supplémentaires, notamment sur la rémunération des administrateurs et des membresde la haute direction, les prêts qui leur ont été consentis, le nom des principaux actionnaires de la Société et les titresautorisés aux fins d’émission dans le cadre du régime d’options d’achat d’actions, le cas échéant, dans la circulaire desollicitation de procurations de la Société concernant sa dernière assemblée annuelle des actionnaires à laquelle il y a euélection des administrateurs.Des renseignements financiers supplémentaires sont fournis dans les états financiers consolidés et le rapport de gestionde la Société établis pour l’exercice clos le 31 mars 2015.Le site web de la Société contient aussi des renseignements supplémentaires sur ses produits. On peut consulter cesrenseignements à l’adresse www.d-box.com.
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ANNEXE A :
CHARTE DU COMITÉ D’AUDIT DE TECHNOLOGIES D-BOX INC.

1. OBJETLa présentation et la divulgation de l’information financière de Technologies D-Box inc. (la « Société ») constituentl’un des aspects les plus importants de la gestion de l’entreprise et des affaires de la Société. Le conseild’administration surveille le processus de présentation et de divulgation de l’information financière de la Société afind’acquérir l’assurance raisonnable que les objectifs suivants sont respectés :a) la Société se conforme aux lois, aux règlements, aux règles, aux politiques et aux autres exigencesapplicables des gouvernements, des organismes de réglementation et des bourses en matière deprésentation et de divulgation de l’information financière;b) les conventions et les pratiques comptables, les jugements importants et les renseignements quisous-tendent les états financiers de la Société ou qui y sont intégrés sont les plus indiqués en fonctiondes circonstances;c) les états financiers trimestriels et annuels de la Société sont exacts et présentent fidèlement lasituation et la performance financière de la Société conformément aux Normes internationalesd’information financière (les « IFRS »);d) les renseignements pertinents sur la situation et la performance financière de la Société sontcommuniqués au public en temps opportun.Pour aider le conseil d’administration à surveiller le processus de présentation et de divulgation de l’informationfinancière de la Société, le conseil d’administration a mis sur pied le comité d’audit.Bien que le comité d’audit dispose de pouvoirs et a des responsabilités qui sont stipulées dans la présente charte, sonrôle en est un de surveillance. Les membres du comité d’audit ne sont pas des employés à temps plein de la Société etpeuvent être ou non comptables ou auditeurs de profession, mais d’une manière ou d’une autre, leur rôle n’est pasd’agir en cette qualité. Par conséquent, il n’incombe pas au comité d’audit de vérifier les renseignements et les étatsfinanciers de la Société ni d’établir que ceux-ci sont complets et exacts et conformes aux IFRS ainsi qu’aux règles etaux règlements applicables. Cette tâche incombe à la direction, aux auditeurs indépendants et aux autresprofessionnels dont la Société retient les services.
2. COMPOSITION ET COMPÉTENCESLes membres du comité d’audit sont nommés chaque année par le conseil d’administration. Le comité est composéd’un minimum de trois (3) administrateurs non reliés choisis parmi les membres du conseil. Ils sont nommés à lapremière réunion qui suit l’assemblée annuelle des actionnaires ou à une autre réunion si un poste devient vacant. Leconseil d’administration nomme une fois par année le président du comité parmi les membres du comité d’audit.Tous les membres du comité d’audit devraient avoir assez de connaissances financières pour lire et comprendre lesétats financiers. Au moins un (1) des membres du comité d’audit devrait avoir des « compétences comptables oufinancières connexes » acquises dans le cadre d’emplois occupés dans le domaine de la finance ou de la comptabilité,l’accréditation professionnelle nécessaire en comptabilité ou toute autre expérience ou tous autres antécédentscomparables qui lui ont permis d’acquérir ces compétences financières, y compris avoir occupé le poste de chef de ladirection, de chef des finances ou de membre de la haute direction assumant des responsabilités financières, et d’êtreen mesure d’analyser et d’interpréter un jeu complet d’états financiers et de notes afférentes conformément aux IFRS.Dans le cadre de l’exécution des obligations qui incombent au comité d’audit, chaque membre de celui-ci doit pouvoirse fier de bonne foi aux documents suivants :a) les états financiers de la Société dont un membre de la direction de la Société ou les auditeursindépendants, dans leur rapport écrit, lui ont déclaré qu’ils présentent fidèlement la situationfinancière de la Société conformément aux IFRS;
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b) les rapports d’un avocat, d’un comptable, d’un ingénieur, d’un évaluateur ou de toute autre personnedont la profession accorde de la crédibilité à ses déclarations.Dans le cadre de l’exécution des obligations qui incombent au comité d’audit aux termes du présent mandat, chaquemembre de celui-ci est tenu de faire preuve du degré de prudence, de diligence et de compétence qu’une personneraisonnablement prudente manifesterait dans des circonstances comparables. Ce mandat ne vise aucunement àimposer aux membres du comité d’audit une norme de prudence ou de diligence qui serait, de quelque manière que cesoit, plus rigoureuse ou plus vaste que la norme à laquelle tous les membres du conseil d’administration sontassujettis, et il ne doit pas être interprété comme tel. Le comité d’audit est essentiellement chargé d’exercer desactivités de surveillance et d’examen qui lui permettront d’acquérir l’assurance raisonnable (mais non de s’assurer)que les activités fondamentales entourant la comptabilité et la présentation de l’information sont menées de manièreefficace et que les objectifs en matière de présentation et de divulgation de l’information financière sont atteints, et depouvoir faire un rapport à cet égard au conseil d’administration.
3. PRINCIPES ET LIGNES DIRECTRICES DE FONCTIONNEMENTLe comité d’audit doit s’acquitter de ses responsabilités dans le contexte des principes et lignes directrices quisuivent :a) Le président du comité et les autres membres du comité d’audit ont des communications directes,ouvertes et franches tout au long de l’année avec la direction, les présidents des autres comités (lecas échéant) et les membres du conseil, les auditeurs indépendants et tous les conseillers principauxà d’autres comités, s’il y a lieu.b) Le comité, en consultation avec la direction et les auditeurs indépendants, élabore un plan de travailannuel en se rapportant aux responsabilités énoncées dans la présente charte.c) Le comité d’audit, en consultation avec la direction et les auditeurs indépendants, participe auprocessus d’étude et d’examen des questions financières importantes et des nouvelles normessusceptibles d’avoir une incidence sur la présentation et la divulgation de l’information financière dela Société.d) Il incombe au président du comité d’audit d’élaborer l’ordre du jour des réunions du comité d’auditen consultation avec les membres du comité, les membres de la haute direction et les auditeursindépendants.e) Le comité communique ses attentes à la direction et aux auditeurs indépendants en ce qui concernela nature et l’étendue de ses exigences en matière d’information et des délais à respecter à cet égard.Le comité s’attend à recevoir, de la direction et des auditeurs indépendants, au moins une semaineavant chaque réunion, les documents pertinents à toutes les questions à l’ordre du jour de cetteréunion.f) Pour l’aider à assumer convenablement ses responsabilités, le comité peut retenir les services d’uneou plusieurs personnes ayant des connaissances spécialisées, aux frais de la Société, après avoirconsulté la direction.g) À chaque réunion du comité, les membres du comité d’audit se réunissent à huis clos entre euxseulement, avec (au besoin), les auditeurs indépendants seulement et avec la direction seulement.h) Le comité, par l’entremise de son président, fait un rapport au conseil d’administration après chaqueréunion du comité à la prochaine réunion du conseil qui est prévue ou plus tôt si requis.i) En tant que représentants des actionnaires, les auditeurs indépendants rendent ultimement comptede l’exécution de leur mandat au conseil d’administration et au comité d’audit. Le comité s’attend à ceque les auditeurs indépendants lui signalent toutes les questions importantes et toutes les questionssusceptibles de le devenir qui découlent de leur relation avec la Société.Le comité d’audit se réunit au moins à chaque trimestre, et plus fréquemment si les circonstances l’exigent. Il incombeau comité d’établir le moment où auront lieu les réunions, de convoquer celles-ci et d’en établir le fonctionnement entenant compte des conditions suivantes :
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a) à toutes les réunions du comité d’audit, le quorum est constitué de la majorité des membres;b) les mesures prises par le comité d’audit à une réunion dûment constituée exigent au plus le votefavorable de la majorité des membres qui y assistent et, dans toutes les circonstances, une résolutionou un autre instrument écrit signé par tous les membres du comité d’audit est considéré comme unemesure prise par le comité d’audit.Le responsable des finances de la Société et les auditeurs indépendants assistent habituellement à toutes les réunionsdu comité d’audit.Le procès-verbal des réunions du comité d’audit est approuvé par le comité et remis au conseil d’administration àtitre informatif.Le secrétaire de la Société remplit la fonction de secrétaire aux réunions du comité d’audit.
4. RESPONSABILITÉS ET OBLIGATIONSLe comité a les responsabilités suivantes :
4.1 Présentation de l’information financière

 Examiner, avant qu’ils ne soient publiés, les états financiers annuels ainsi que le rapport des auditeursindépendants y afférent, et en recommander l’approbation au conseil d’administration.
 Examiner avant qu’ils ne soient publiés, les états financiers intermédiaires et annuels, le rapport degestion et les communiqués de presse y afférents, et en recommander l’approbation au conseild’administration.
 Examiner avant qu’ils ne soient publiés, les documents d’information publics comme un prospectus et lanotice annuelle, tout document contenant les états financiers consolidés de la Société, et en recommanderl’approbation au conseil d’administration.
 Examiner avant qu’il ne soit publié, un état sommaire présentant les points saillants des donnéesfinancières intermédiaires ou annuelles ainsi que des perspectives financières destinées aux créneaux desmarchés des capitaux, aux courtiers en valeurs mobilières et aux institutions financières.
 Discuter avec la direction et les auditeurs indépendants de la conformité et de la pertinence desconventions comptables de la Société.
 Discuter avec la direction des écarts importants entre les périodes comptables comparatives et les unitésd’affaires comparables.

4.2 Conventions comptables

 Examiner l’incidence des modifications proposées aux normes comptables ou aux politiques ourèglements en valeurs mobilières portant sur les conventions comptables et la présentation del’information, et en discuter de manière proactive.
 Examiner avec la direction et les auditeurs indépendants, les modifications proposées aux politiquescomptables ainsi que les estimations et les jugements clés susceptible d’avoir une incidence sur laprésentation de l’information financière et tenter de savoir si les politiques comptables, l’informationdivulguée et les estimations et les jugements clés sous-jacents sont considérés comme étant les plusindiqués dans les circonstances.
 Discuter avec la direction et les auditeurs indépendants de la clarté et de la suffisance de l’informationfinancière divulguée par la Société.
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 Examiner les exemples de conventions comptables et de présentation de l’information de la Sociétésoumis par la direction par rapport à ceux qui sont suivis par d’autres sociétés dans le secteur d’activitésde celle-ci.
4.3 Risques et incertitudesReconnaissant qu’il incombe au conseil, en consultation avec la direction : (1) de cerner les principaux risquescommerciaux auxquels est exposée la Société; (2) d’établir le degré de tolérance aux risques de la Société; et (3)d’approuver la politique de gestion des risques, le comité d’audit se concentre sur les risques financiers importants etacquiert l’assurance raisonnable que ces derniers sont gérés ou contrôlés de manière efficace par la direction grâceaux moyens suivants :

 Acquérir l’assurance raisonnable que les risques financiers importants sont atténués ou contrôlés demanière efficace grâce aux moyens suivants :(i) examiner avec la direction, au moins une fois chaque trimestre, la liste à jour de ces risquesfinanciers ainsi que les mesures permanentes ou spéciales qui ont été prises pour gérer chacund’eux;(ii) discuter avec la direction de l’évaluation que fait celle-ci des risques financiers qu’entraîne, pourla Société, sa gestion de ces risques financiers, le cas échéant;(iii) s’assurer auprès de la direction que les conventions, les procédés et les programmes existantssont convenables afin de cerner, de gérer et de contrôler ces risques financiers.
 Examiner au moins une fois par année, le caractère convenable des assurances contractées par la Société.
 Examiner trimestriellement la liste des dettes éventuelles de la Société, y compris les réclamations enjustice, les avis de cotisation d’impôt et autres, qui pourraient avoir des répercussions importantes sur lasituation et les résultats financiers de la Société et la manière dont ces éléments sont divulgués dans lesétats financiers.
 Examiner, au moins une fois par année, le caractère adéquat des pratiques de gestion des risques dechange, des risques liés aux taux d’intérêt et des autres risques financiers, par exemple le recours auxinstruments financiers dérivés.
 Examiner au moins une fois par année, les politiques qui exigent que les éléments de passif importants,actuels ou éventuels, soient signalés au conseil d’administration en temps opportun, ainsi que laconformité à ces politiques.

4.4 Contrôle financier et contrôle des écarts

 Examiner annuellement les plans des auditeurs indépendants afin d’acquérir l’assurance raisonnable queles procédures de contrôles internes sont adéquats compte tenu des risques, et sont complets,coordonnés et rentables.
 Examiner trimestriellement, avec la direction, le programme prévu par celle-ci ayant trait à l’élaborationet à la mise à jour des contrôles internes qui indique la progression des initiatives prévues ainsi que lesmesures prises pour contrôler les écarts.
 Recevoir de la direction, des auditeurs indépendants, des conseillers juridiques ou autres personnes, desrapports réguliers sur les écarts importants observés, y compris toute indication ou détection de fraude,et les mesures correctives prises pour y remédier.
 Discuter avec la direction la base d’information utilisée par le chef des finances pour faire un rapport, aumoins une fois par année, sur l’efficacité des contrôles internes de la Société.
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4.5 Conformité aux lois et aux règlements

 Examiner les rapports réguliers de la direction, des auditeurs indépendants et des conseillers juridiques àl’égard de la conformité de la Société aux lois et aux règlements relatifs à la déclaration de revenus et à ladivulgation de l’information financière, notamment ceux qui imposent des retenues, ayant un effetimportant sur les états financiers.
4.6 Relations avec les auditeurs indépendants

 Faire chaque année des recommandations au conseil quant à la nomination, à la révocation ou auremplacement des auditeurs indépendants.
 Approuver la rémunération et les modalités de la mission des auditeurs indépendants qui sont indiquéesdans sa lettre de mission.
 Recevoir chaque année des auditeurs indépendants une déclaration écrite indiquant que les actionnaires,qui sont représentés par le conseil et le comité, sont leurs clients principaux.
 Recevoir chaque année un rapport des auditeurs indépendants quant à leur indépendance, ce rapportindiquant tous les services autres que l’audit fournis à la Société (et les honoraires et frais connexes).
 Examiner avec les auditeurs indépendants l’étendue de l’audit, les points devant faire l’objet d’uneattention particulière dans le cadre de l’audit, la mesure dans laquelle l’audit indépendant peut êtrecoordonné avec un processus d’audit interne et les seuils d’importance relative que les auditeursindépendants se proposent d’utiliser.
 Établir des processus de communication efficaces avec la direction et les auditeurs indépendants pourêtre en mesure de surveiller objectivement la qualité et l’efficacité des relations entre les auditeursindépendants, la direction et la Société.
 Recevoir des auditeurs indépendants des rapports sur l’état du programme d’audit approuvé, lesconstatations importantes des auditeurs indépendants, la lettre de recommandation ainsi que le rapportfinal des auditeurs.
 Rencontrer régulièrement les auditeurs indépendants en l’absence de la direction.
 Établir chaque année une liste des services que les auditeurs indépendants ne peuvent fournir demanière à sauvegarder leur objectivité et leur indépendance. S’assurer que cette liste de servicesprescrits est établie conformément aux exigences réglementaires applicables.
 Être tenu au courant, avant qu’ils soient confiés aux auditeurs indépendants, des services importantsautres que l’audit qui doivent être fournis par ceux-ci.
 Examiner chaque année la politique d’embauche de la Société limitant l’embauche de certains employés,actuels ou anciens, des auditeurs indépendants.
 Examiner tout rapport des auditeurs indépendants ayant trait à la rotation prévue des associés chargésdu dossier de la Société.

4.7 Autres responsabilités et questions

 Examiner et réévaluer chaque année la pertinence de la présente charte.
 Après avoir consulté le président et les auditeurs indépendants, acquérir l’assurance raisonnable, aumoins une fois par année, que le personnel affecté aux finances et à la comptabilité de la Société estcompétent et assez nombreux, et que les autres ressources connexes sont suffisantes.
 Être tenu au courant de la nomination des cadres financiers de la Société.
 Remplir toutes les autres fonctions que le conseil pourrait, de temps à autre, confier au comité.


